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UNION  EUROPÉENNE Certificat intracommunautaire
I.1. Expéditeur

Nom

Adresse

Pays

I.2. N° de référence du certificat I.2.a. N° de référence locale::

I.3. Autorité centrale compétente

I.4. Autorité locale compétente

I.5. Destinataire

Nom

Adresse

Pays

I.6.N° des certificats originaux associés  N° Documents d'accompagnement

I.7. Négociant

Nom Numéro d'agrément

I.8. Pays d'origine ISO Code I.9. Région d'origine Code I.10. Pays de destination ISO Code I.11. Région de destination Code

I.12. Lieu d'origine/Lieu de pêche

Exploitation Centre de rassemblement Installation du négociant

Organisme agréé Centre semence Exploitation aquaculture agréée  

Equipe embryons Etablissement Autres

Nom

Adresse

Numéro d'agrément

Code postal

I.13. Lieu de destination

Exploitation Centre de rassemblement Installation du négociant

Organisme agréé Centre semence Exploitation aquaculture agréée  

Equipe embryons Etablissement Autres

Nom

Adresse

Numéro d'agrément

Code postal

I.14. Lieu de chargement

Code postal

I.15. Date et heure du départ

I.16. Moyens de transport

Avion Navire Wagon

Véhicule routier Autres

Identification::

Numéro(s):

I.17. Transporteur

Nom

Adresse

Code postal

Numéro d'agrément

Etat membre

I.20. Nombre/Quantité I.22. Nombre de conditionnements

I.23. N° du scellé et n° du conteneur

I.21 Température produits

Ambiante Réfrigérée Congelée

I.25. Animaux certifiés aux fins de / Produits certifiés pour::

I.26. Transit par un pays tiers

Pays tiers ISO Code

Pays tiers ISO Code

Pays tiers ISO Code

Point de sortie Code

Point d'entrée N° du PIF

I.27. Transit par les Etats Membres

Etat membre ISO Code

Etat membre ISO Code

Etat membre ISO Code

I.28. Export

Pays tiers ISO Code

Point de sortie Code

I.29. Temps estimé du transport

I.30. Plan de marche

Oui Non

I.31. Identification des animaux / des produits

1/fr 4

Espèces Catégorie Numéro d'agrément Identification Age Type de conditionnement

Elevage Organismes agréés Autres
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Attestation de santé animaleII.1.

Je soussigné, vétérinaire officiel, certifie que les volailles décrites ci-dessus:

sont conformes aux dispositions des articles 6, 10 et 18 de la directive 2009/158/CE du Conseil;a)

sont conformes à l’article 15, paragraphe 1, point c), de la directive 2009/158/CE du Conseil; b)(1)

sont conformes aux dispositions de la ou des décisions   /UE de la Commission relatives aux garanties complémentaires concernant    (indiquer la ou les maladies), conformément à

l’article 16 ou 17 de la directive 2009/158/CE du Conseil;

c)(2)

 [n’ont pas été vaccinées contre la maladie de Newcastle;] d)(3)

 [ont été vaccinées contre la maladie de Newcastle au moyen de:ou(3)

   (nom et type (vivant ou inactivé) de la souche du virus de la maladie de Newcastle utilisée dans le ou les vaccins):    (date) à l’âge de    Semaines;]. .

ont été, en ce qui concerne les volailles de reproduction, soumises, avec un résultat négatif, au test prévu par la décision 2003/644/CE de la Commission; e)(4)

ont été, en ce qui concerne les poules pondeuses (volailles de rente élevées en vue de la production d’œufs destinés à la consommation), soumises, avec un résultat négatif, au test prévu

par la décision 2004/235/CE de la Commission.

 f)(3)

Attestation de santé publiqueII.2.

Je soussigné, vétérinaire officiel, certifie:

que les volailles décrites ci-dessus proviennent d’un troupeau qui a été soumis à des tests de dépistage des sérotypes de Salmonella qui présentent un intérêt du point de vue de la santé

publique conformément au règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil.

a)(5)

Date du dernier prélèvement d’échantillons sur le troupeau dont les résultats au test sont connus:

Résultat de l’ensemble des tests effectués sur le troupeau:

 [positif;](3)(6)

 [négatif;]ou(3)(6)

et que ni Salmonella Enteritidis ni Salmonella Typhimurium n’ont été détectées dans le cadre du programme de contrôle visé au point II.2 a) si ces volailles sont destinées à la

reproduction.

b)(5)

Renseignements sanitaires supplémentairesII.3.

 lot satisfait aux conditions de police sanitaire fixées par la décision   /UE de la Commission en ce qui concerne la vaccination contre l’influenza aviaire.II.3.1.(1)(7)

Notes

Partie I:

numéro d’immatriculation (wagon ou conteneur et camion), numéro de vol (avion) ou nom (navire).Case I.16:

utiliser le code SH correspondant: 01.05, 01.06.39.Case I.19:

Catégorie: indiquer l’une des mentions suivantes: lignée pure/grands-parents/parents/poulettes pondeuses/engraissement/autres.Case I.31:

Numéro d’agrément: indiquer le numéro des établissements d’origine.

Identification: identifier le troupeau d’origine et la marque.

Partie II:

À certifier en cas d’expédition vers un État membre ayant un statut de non-vaccination approuvé par l’Union européenne pour la maladie de Newcastle, à savoir, actuellement, la Finlande et la Suède.

Autrement, biffer la mention.

(1)

Remplir s'il y a lieu.(2)

Choisir la mention qui convient.(3)

À certifier pour les lots à destination de la Finlande et de la Suède. Autrement, biffer la mention.(4)

Les garanties établies au point II.2 ne concernent que les volailles de l’espèce Gallus gallus ainsi que les dindes.(5)

Si un résultat positif a été obtenu au cours de la vie du troupeau pour les sérotypes mentionnés ci-après, indiquer que le résultat est positif.(6)

Troupeaux de volailles de reproduction Gallus gallus: Salmonella Hadar, Salmonella Virchow et Salmonella Infantis.

Troupeaux de volailles de rente: Salmonella Enteritidis et Salmonella Typhimurium.

Concerne uniquement les États membres qui pratiquent la vaccination contre l’influenza aviaire conformément à un plan de vaccination approuvé par l’Union européenne.(7)

La couleur du sceau et de la signature doit être différente de celle des autres mentions du certificat.·

Vétérinaire officiel ou inspecteur officiel

Qualification et titre:Nom (en lettres capitales):

N° de l'UVL:Unité Vétérinaire Locale:

Signature:Date:

Sceau
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UNION  EUROPÉENNE
2011/879 (2009/158) Volailles de reproduction et de rente

II. Information sanitaire II.a. N° de référence du certificat II.b.N° de référence locale:
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UNION  EUROPÉENNE Certificat intracommunautaire
III.1. Date du contrôle III.2. N° de référence du certificat::

III.3. Contrôle documentaire: Non Oui

Norme communautaire

Garanties additionnelles

Exigences nationales

satisfaisant

satisfaisant

satisfaisant

non satisfaisant

non satisfaisant

non satisfaisant

III.4. Contrôle d'identité: Non Oui

satisfaisant non satisfaisant

III.5. Contrôle physique: Non Nombre d'animaux contrôlés

satisfaisant non satisfaisant

III.6. Tests de laboratoire: Non Oui

Date:

Test de dépistage de::

Sur une base aléatoire Sur la base de soupçons

Résultats:: En attente satisfaisant non satisfaisant

III.7. Contrôle du bien-être Non Oui

satisfaisant non satisfaisant

III.8. Infraction à la législation sur le bien être animal:

III.8.1.Autorisation de transport non valable

III.8.2. Moyens de transport non-conformes

III.8.3. Densité de chargement excessive Surface moyenne

III.8.4. Temps de transport non respectés

III.8.5. Abreuvement ou alimentation déficients

III.8.6. Mauvais traitements ou négligence envers les animaux

III.8.7.Dispositions supplémentaires pour les voyages de longue durée

III.8.8.Certificat d'aptitude professionnelle du conducteur

III.8.9.Données enregistrées dans le carnet de route

III.8.10. Autres

III.9. Infraction à la législation sanitaire

III.9.1. Absence de certificat/certificat non valable

III.9.2. Non-conformité des documents

III.9.3. Pays non autorisé

III.9.4. Region / zone non agréée

III.9.5. Espèce interdite

III.9.6. Absence de garanties additionnelles

III.9.7. Exploitation non autorisée

III.9.8. Animaux malades ou suspects

III.9.9. Résultats d'analyse défavorables

III.9.10. Identification absente ou non réglementaire 

III.9.11.Exigences nationales non satisfaites

III.9.12. Adresse du lieu de destination incorrecte

III.9.13. Autres

III.10. Conséquences du transport sur les animaux

Nombre d'animaux morts:: Estimation:

Nombre d'animaux inaptes:: Estimation:

Nombre d'animaux ayant mis bas ou avorté::

III.11. Actions correctives

III.11.1. Départ différé

III.11.2. Procédure de transfert

III.11.3. Mise en quarantaine

III.11.4. Abattage/Euthanasie

III.11.5. Destruction des carcasses/produits

III.11.6. Réexpédition

III.11.7. Traitement des produits

III.11.8. Utilisation des produits à d'autres fins

Identification:

III.12. Suite de la mise en quarantaine

III.12.1. Abattage/Euthanasie

III.12.2.Libération

III.14. Vétérinaire officiel ou inspecteur officiel

Unité Vétérinaire Locale N° de l'UVL

Nom (en lettres capitales):

Qualification et titre

Date: Signature:

III.13. Lieu du contrôle

Etablissement Exploitation Centre de rassemblement

Installation du négociant Organisme agréé Centre semence

Port Aéroport Point de sortie

Sur le trajet Autres

3/fr 4
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PLANIFICATION

1.1 ORGANISATEUR nom et adresse (a) (b) 1.2 Nom de la personne responsable du voyage

1.3. Téléphone / télécopie

2. DUREE TOTALE PREVUE (heures/jours)

3.1 Lieu et pays de DÉPART

3.2 Date 3.3 Heure

4.1 Lieu et pays de DESTINATION

4.2 Date 4.3 Heure

5.1 Espèces 5.2 Nombre d'animaux 5.3 Numéro(s) du(des) certificat(s) vétérinaire(s)

5.4 Poids total estimé du lot (en kg) 5.5 Espace total prévu pour le lot (en m2)

8. Signature de l'organisateur

6. Liste des points de repos, de transfert ou de sortie prévus

7. Le soussigné, organisateur, déclare par la présente être responsable de l'organisation du transport susmentionné et avoir pris les dispositions adéquates

pour préserver le bien-être des animaux tout au long de ce transport, conformément aux dispositions du règlement 1/2005

(a) Organisateur: voir la définition figurant à l'article 2, point q), du règlement 1/2005 du Conseil

(b) Si l'organisateur est un transporteur, il convient de mentionner le numéro d'autorisation.

6.1. Nom des lieux où les animaux pourront se reposer ou

seront transférés

6.2. Arrivée 6.3 Durée (en

heures)

6.4 Nom et n° d'autorisation du transporteur (s'il est

distinct de l'organisateur)

6.5 identification

Date Heure


